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l' . ^economie.des Pays peu developpes.tend a se monetarism de plus en plus,^

mais cela. ne veut pas necessairement dine que la monnaie ainsi cree"e s'oriente

vers des emplois qui favorisent le developpement. ■ '

2. Dans les regions rurales,. par exemple, ces fonds sont souvent detenus par

des pr§teurs prive"s ;et des banqu.es -regionales autochtones. C'est ce que l'on

a appele le ."marche monetaire -non .organised ^ par opposition au marchS monetaire

organise, c'est-£-dire aux banques commerciales, etablissements d'epargne et

bourses de yaleurs. On a estirae par exemple qu'en Inde le marche non organist

repr^sente 40 p, 100 de l.'ensonble du: marche monetaire H Ce qu'il y a de par-

ticulierement fScheux dang une telle situation pour le secteur du logement c'est

que, fie.parleur nature meme, ces marches non organises, qui sontisole"s des autres

marches monetaires et meme les un'sdes autreS> empechent la libre circulation

du credit d'une region a 1'autpe et tendent a perpetuer des methodes de prgt qui

ne favorisent pas le Xinancement. a long: terme des activitesde logement. Or,

comme ils represented un genre de financement. traditionnel, ils re sistent a tout

changement ayee .une tenacite- qui:est ^ecourageante. Au dire d*un observateur;

"Leur existence s'expOique .peut-gtre par le fait que, d»une part, dans

le cadre d©; l'ancienne econopii© coloniale, les marches monetaires organises

etaient n^cessaire,s- surtout dans le ,secteur- du conmerce exterieur et l'etaient

beaucoup moins.dans les seoteurs de. V agriculture et du commerce int^rieur.

D'autre part, comme les risques' que 'comportaienf Vagriculture et le coranerce

interieur etaient beaucoup plus grands, 11 n'y avait guere-lieu d^adopter des

. methodes .bancaires raodernes =%" :■

Meme a l'interieur des marches raonetaires organises qu'elles orit aide" a creer,

les banquet etrang^res s'interessant surtout au commerce exterieur ont, en raison

1/ ?our un.interessant apercu du prooessus.de monetarisation en Afrique, voir
h. E. Jucker-Fleetwood, Money and Finance in nfrica.. chap. 17.

2/ Voir U Tun Wai,.., dans,, les "Staff papers;" :du Fonds monetaire international.

3/ Economic Bulletin for Asia and'the Far'East.*

4/ Kurosaki, op. cif./p. 39.



de leur predominance, fait obstacle au developpement d'un systeme bancaire national

capable de repondre aux besoins des programmes, de developpement en capitaux a

long terme.

3. Ce fait a, a son tour, empeche l'apparition de marches financiers viables,

c'est-a-dire de systemes permettant a de nombreuses sources d'epargne differentes

de fournir des credits selori*ae~s~'modal£tes et sous.' des formes diverses.

4- Les efforts qui ont ete faits recemment dans plusieurs pays en voie de deve

loppement pour creer des systemes bancaires nationaux ont eu tendance a s'orienter

dans la voie qui a toujours ete suivie par les economies occiidentales, c'est-a-

dire qu'ils sont axes sur une banque centrale et s'appuient fortement sur des

banques commerciales existantes ou nouvellement creees. Comme leur nom l'indique,

ces banques s'occupent essentiellement de prets au commerce et ne se livrent pas

a des operations de pre"ts a long terme. D'un autre c6te, les banques et les

societes de developpement nationales ou regionales, creees le plus souvent avec

I1aide d1organisations internationales et dont l'existence constitue un phenomene

tout a fait nouyeau, se sont chargees du lourd fardeau que represente le finance-

ment de 1'infrastructure et des autres investissements necessaires a 1'expansion

de 1'Industrie, de I1agriculture, des transports et des communications. D'autres

etablissements s'apparentant aux etablissements d'epargne, comme les compagnies

d1assurances, les caisses de securite sociale ou de prevoyance et parfois les

banques d'epargne, accumulent des fonds qui peuvent §tre pretes a assez longue

echeance. Mais, dans la plupart des pays en voie de developpement, ces etablis

sements n'absorbent encore qu'un tout petit pourcentage de 1'epargne totale; leur

contribution pourrait etre grandement accrue. ■ .

5. II est done evident que, si l'on ne dispose pas de moyens acceptables pour

canaliser l'epargne reelle - sans parler de l'epargne potentielle - vers des

etablissements qui ont pour politique de consentir des credits a moyen et a long

terme, il ne peut y avoir de veritable marche des capitaux et que les investisse

ments auxquels le systeme bancaire existant n'est pas favorable ne peuvent e"tre

realises. La construction de logements et d1installations connexes figure'parmi

les secteurs pour lesquels on continuera a ne pas trouver de credits a long terme.

Au surplus, tant que les pays interesses souffriront d'une penurie generale?

de capitaux, les preteurs donneront la preference aux'credits commerciaux a court

terme plut6t qu'aux prets a long terme. En pareil'cas, e'est au secteur public



qu'incombe presque inevitablement la responsabilxte de susciter la creation d'eta-

blissements de credit a long terme (et d'un marche: ou ne^gocier leurs creances).

Volontairement ou involontairement, 1'Etat, dans des pays- en voie de developpsnent,

se t-rouve souvent etre le seul agent influent a se sd-ucier d'encourager les eta-

blissements de credit a long terme. On examinera cii-apres ainsi qu'au chapitre V -?

la facon dont cet.te action est raenee ou peut l'etre.

• . 3ySTEKI DE FININGK-.tMT DE L'ETaT

6, Dans beaucoup de pays industrialises, aussi bien qu'envoie de developpanent,

1'Etat joue un role primordial en maciere de fourniture de logements:et en par-

ticulier de financement de leur construction. Ce role peut etre la consequence d'un

systeme social et politique arr§te de propos delibere ou simplement d'un manque

d'initiative du secteur prive ou de son incapacity a remplir cette.fonction de

faqon satisfaisante ou equitable, ^uelle.que soit la raison, 1'iStat a assume

dans de nombreux cas la responsabilite principale de la mobilisation et de I1affec

tation des capitaux necessaires a 1'habitation et aux installations connexes. On

trouvera au chapitre IV^un.expose plus detaille de certains des programmes d'Etat

concernant la mobilisation et 1'affectation de,capitaux, tels qu'ils ont ete ap

pliques par les pays socialistes et autres pays ou 1'Etat joue un r61e dominant.

II nous suffira pour I1instant de souligner que les pays en voie de developpement

tendent a specialiser les fonctions de 1'Etat dans le domaine de Inhabitation et

dans les principaux secteurs ou la necessite d'une intervention de 1'Etat se fait

sentir.

7. On a dit que "le manque de capitaux dans les pays peu developpes se traduit

en regie g6nerale par 1'insuffisance des fonds dont disposent les pouvoirs publics"-'.

Bien entendu, cette remarque pourrait tout aussi bien s'appliquer a bien des pays

developpes qui semblent etre perpetuellement endettes.; L" seule difference - et

elle est tres importante -, c'est que les gouvernements des pays riches peuvent,

en temps de guerre ou de crise nationale, recourir a toute, une serie de moyens

pour pallier * la penurie de capitaux. Les meth.odes adoptees peuvent varier sui-

vant que le gouvernement est plus ou moins fort et que l'economie est plus ou moins

centralises ou reglem.entee, mais il faut generalement que le gouvernement spit pousse

par les imperatifs de la guerre pour qu'il puisse vaincre la resistance des contri-

buables et des consommateurs et operer un important transfert de ressources neelles.

*/ Voir Fl,nancemQnt,,de 1'habitation et des services collectifs dans les pays
" en voie"ae'developpement (Publication des Nations Unies, n° de vente F.68,IV.k).

5j Cairncross, op. cit., p. 160.



8. Dans les pays peu developpes ou 1'epargne de la majorite des habitants n'est

guere que.de quelques dollars par an, il est extremement difficile, meme en temps

de danger national, de transferer un supplement de ressources reelles du public a

l'Etat. Kais qui dit t&che difficile ne veut pas dire tache impossible. St quelle

que soit la difficulte de la tSche, il appartient aux pouvoirs publics, dans la

plupart des cas, de prendre toutes mesures utiles pour faciliter 1'accroissement

du courant de 1'epargne allant des pa,rticuliers aux investisseurs eventuels et no-

tamment a l'Etat lui-meme. Que l'investisseur soit public ou prive, c'est, la une

question qui ne doit pas nous preoccuper ici: ce qui noas preoccupe, c'est que

l'investissement dans le logement et 1'amenagement des zones urbaines ne peut

compter sur un flux de credit assure et c'est la un obstacle a tout progres dans ce

secteur-

9. Ce prob,leme existe qu'il s'agisse de pays a economie planifiee ou de pays &

libre entreprise, ou, ce qui est le cas le plus frequent, de pays a economie mixte.

Dans chaque cas, la tradition veut que l'Etat se charge de loger les groupes a

faible revenu, alors que les groupes a revenu moyen ou eleve onttendance a suivre

une voie plus independante. ^iais les moyens de financement different fondamenta-

lement. Dans les pays dont I1economie est fondee sur la libre entreprise, on compte

davantage sur le marche des capitaux prives, meme pour la construction publique

de logements a bon marche. Dans les pays a economie planifiee, l'Etat fait gene-

ralement fonction de banquier, et tres souvent de constructeur et de proprietaire

egalement. Lais quel que soit son role precis dans le secteur du logement, le fait

est que, dans presque tous les cas, 1'action de l'Stat est necessaire pour mettre

en place le mecanisme permettant d'accumuler des capitaux a ces fins. II arrive que,

dans des pays en voie de developpement, des particuliers creent des banques ou des

tHablissementr.financiers regionaux, mais ils ne creent pas generalement d'etablis-

sements en vue de reunir et de preter des fonds a long terme pour financer la

construction de logements destines aux groupes a moyen ou faible revenu. II appar

tient done a l'Etat de creer les etablissements et les rouages legaux ou autres

qui sont necessaires au developpement d'un veritable marche de capitaux ou de susci-

ter leur creation.

10. On a pu dire que si les pays en voie de developpement disposaient de 1'expe

rience ©t des competences administratives necessaires pour accomplir cette t3che,

celle-ci serait vide de sens puisqu'il n1 existe en fait aucune epargne V.,.,.^ cc ■
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dans ces;.-pays. Comme on l'a deja Yu, il existe une epargne qui n'est pas corive-

nablement utilisee et, ce qui est peut-Stre tout aussi important, la possibility

d'epargner davantage existe. Mais cette epargne ne se transforme pas en credit,

notamment gn .ffisedlt- a:longiterne. Et .elle ne se1. transfoimrefca jamais en oredi^ si'J*es

nbyexidffle.Mul faiBEoaccomplii? petteramportante et difficile mutation ne sont pas prevu;

11. Cette prise <}e position en faveur de la creation d1etablissements financiers

a ete exposee, sans doute sous sa forme la plus extrdme, dans une recente' etude

sur les problemes du financement en Afrique:

"kais ce qui est beaucoup .plus important, c'est l'idee qu'en creant un

.... etablissement financier, on peut creer le besoin de cet etablissement ou uti-

■ . liser cet etablissement a quelque fin ulterieure. La creation de ces etablis-

.setnents financiers est conside*ree comme entrant -dans 1^ ca<h^'<ies-ecfrort«-~t«]>-_

■"--<ian±r a fair© du deveXoppement un proce-ssus dynamique... Ces etablissements

sont consideres, de par leur nature me"me, comme un moyen conduisant a une

fin H«
La form© que ce cadre .institutional devrait prendre en ce qui concerne le

£uaancem«nt--jiu_logemeiit et de-X'amenagemeirb des zones-urbaines-variera entre autres

selon le stade de developpement, le genre d'economie et les coutumes. L'importance

de la forme ne devrait toutefois pas etre sousfestimee, car c1 est precis4ment

parce que le cadre institutionnel n'avait pas la forme voulue (comme de*positaire

de I'epargne) que I1 accumulation de capital a ete entravee dans le passe.

12. II faut evidemment des etablissements specialises pour financer la construction

de logements. Ces etabli a.qement..q BpAnia.1 i .gas-finnK -COUrarrta—rianp 1 ftft-pays-d^i>ft1 oppenrr

Des societes de credit-a la construction, des banques d'epargne, des etablissements

,.de pj^ts. hypothecaires et des organismes publics specialises ont ete, .cre"es au long

des.annees pour: repondre a toutes sortes de besoins. Dans 1.'ensemble, ces etablis

sements se sont developpes sous la pression normale du marche et parfois sous celle

des considerations politiques. Lorsque les besoins marginaux n'ont pas ete* satis-

faits, des organismes publics'ont souvent ete crees ©u des etablissements prives

mis en place avec l'appui et 1'encouragement de l'Etat. iiais les pays en voie de

developpement ne peuvent se permettre le luxe de s'en remettre au jeu du marche.

Les pressions qui s'exercent sur eux sont si grandes qu'ils ne peuvent laisser la

creation d'organisnes specialises dans le financement de 1'habitation se faire

6/ Jucker-Fleetwood, op. cit., p. 118.



-6-

au rythme lent de 1'evolution normale des choses. La necessite de creer ces or

ganismes a-ete brievement decrite comme suit:

"En fait, plus un pays est pauvre et plus il lui faut creer des organismes

pour recueillir et investir l'epargne accumulee par l'ensemble des individus et

des collectivites a l'interieur de ses frontieres.■ Ces organismes ne perme

ttent pas settlement d'absorber et d'investir commodement de petites quantites

d'epargne; ils permettent aussi aux epargnants de conserver individuellement

des liquidites tout en financ^ant collectivement 1'investissement a long
7/

terme -."

13. Les Stats peuvent creer des etablissements d'.epargne et de credit proprement

dits et faire beaucoup.-d'autres choses encore. En fait, il faudrait probablement

dire qu'ils "doivent" faire beaucoup d'autres choses encore. Par exemple, ils

doivent trouver les moyens d'obtenir des fonds qu'ils puissent utiliser directement,

en recourant a diverses formes d'epargne forcee, a de nouvelles formes d'imposition

(lorsque les revenus le permettent) et a des emprunts publics, Mais toutes les

mesures prises doivent viser le meme grand objectify qui est de creer un systeme

su"r de credit a long terme dans le but de financer la production de biens capitaux

durables, en l'occun:c£iJedes logements et des installations connexes ainsi que les

moyens de production necessaires.

14. Etant donne l'echelle sans precedent des problemes de logement dans les pays

en voie de developperient et surtout dans les zones urbaines en expansion rapide,

il est fort possible d_ue les gouvernements aient a assumer la direction de la mobili

sation et de I1affectation de ressources dans ce domaine, tout comme la plupart des

pays d!Europe - que ce soit en Europe orientale ou en Europe occidentale - se sont

estimes tenu& de le faire durant la periode de crise qui a suivi la seconde guerre

mondiale. En fait, il semblerait que ce soit deja. le cas dans beaucoup de pays en

voie de developpeT/jrvt, en particulier dans ceux dont l'economie est nettement

axee sur la promotion sociale.

15- Mais pour que ce controle soit efficace - qu'il s'agisse de la production et

de la propriete directes,. ou d'un controle indirect par la reglementation du credit -

il faut qu'il y aj.t une politique globale tenant compte de facteurs tels que les

7/ Edward Mevin, Camtal^ funds in Underdeveloped Countries, p. 75.
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investissements, le rapport cout/revenu, les normes et 1'utilisation des ressourees.

II faut en outre qu'il existe un instrument d'execution pour cette politique, c'est-

a-dire un mecanisme, organisation ou institution, capable de fixer des objectifs

compatibles avec les buts du developpement general du pays et de formuler des pro

grammes permettant d'atteindre ces objectifs. Telle devrait etre la principale pre

occupation de tout gouvernement qui entend s'occuper activement de satisfaire les

besoins generaux dans ce secteur.

16. D'apres ce qui precede, il est evident que I1 une des premieres mesures importar

consistera a creer les institutions et a fournir le personnel technique et adminis-

tratif ne"cessaires pour formuler et executer des politiques gLobales. II ne faut

pas en conclure cependant que chaque pays dev-rait essayer de creer un ministere du

logement et une banque centrale du logement avant de s'attaquer aux programmes con-

crets. Dans beaucoup de cas, il pourrait en resulter un gaspillage inutile de tale:

deja peu norabreux qui seraient peut-etre mieux employes ailleurs. En outre, il exi*

toujours une menace de stagnation precoce et de conservatisme dans une insititution

creee prematurement de toutes pieces.

17. Le type et le niveau de la structure institutionnelle sont done fonction des

besoins et des ressources dont dispose chaque pays. Ce qui compte, e'est de partir

du principe qu'il faut commencer par developper au sein du gouvernement la competent

technique et .1'initiative qui lui permettront, le cas echeant, de resoudre les pro-

blemes poses par les objectifs nationaux. Faute d'y arriver, la situation du logeme:

ne peut que continuer a empirer.

PROGRAi-u E3 D'EPARQ^E PUBLIQUE

18. Bien qu'ils soient souvent couteux eu egard aux ressources administrativ.es disp'

nibles, les programmes d'epargne publique-peuvent constituer la seule methode pratiq

d'organiser des programmes populaires d'epargne, notamment dans les regions arrieree^

Deja. des systemes d'epargne postale et des societes publiques d'assurance-vie ob-

tiennent un grand succes dans nombre de pays en voie de developpement. Dans certain

pays, les systemes contractuels semblent favoriser des habitudes d'epargne p^us regn-

lieres, mais les systemes d'epargne libre atteignent sans doute ion. public .plus vastc,

particulierement parmi les groupes a revenu plus eleve. (,uel que soit le systeme

volontaire, son succes depend surtout de la comprehension et de la confiance du publ

La notion d'epargne institutionnelle doit §tre solidement implantee dans 1>esprit de



futursepargnants.. ilsdoivent etre convaincus que I'epargne est facile, profitable

et.stire. ,En revanche/. 1'adoption de mesures offidielles superflues ou mal coor-

donnees peut entraver le d^veloppement denouvelles institutions privees. 3auf

lorsque le gouvernement a pour politique dedaree de supprimer toutes les institution'

financiers privees, il doit tenir compte des consequences que toutes les mesures

officielles peuvent avoir, directement ou indirectement, pour d'autres institutions.

Si 1'on veut s'en tenir au principe qui vise a preserver des ressources limitees, le-

programmes d'epargne publique et de ifinancement entrepris dans ce domaine doivent

s'ajouter aux operations privees et les completer, et non pas simplement les rem-

placer. Dans la plupart des cas, le gouvernement devra jouer le role d'experimen-

tateur ou.de pionnier pour atteindre des sources nouvelles d'epargne, notamment parnr

les groupes a revenu faible ou dans les regions eloignees des villes principales.

Mais c'est la.le rSle traditionnel des pouvoirs publics, et ils devraient s'en acqui

ter avec vigueur et imagination.

i:arches monetaires non organises

19. L'un des domaines les plus fertiles qui s'offrent a l'action des pouvoirs publir

est celui qu'bn a appele les "marches monetaires non organises". Ainsi, la Commissic'

economique de 1'ONU pour 1'AsLe et l'Sxtreme-Orient estime que dans la plupart des

pays de la CEAEO le marche organise des capitaux ne represente qu'une partie du m^rc!^

financier total - ie secteur le plus vaste etant le marche non organise ^ La carac--

teristique principale de ce secteur non organise est qu'il fonctionne en circuit

ferme*. II s'agit en realite d'une serie de marches plus ou moins independants les

uns des autres et tres imparfaits. Repandus principalement dans les regions rurales

et consistant surtout en prSteurs individuels, ces marches ou sources de fonds ne

contribuent pas a l'offre nationale de credit. Ce n'est qu'enles reliant atix marche

organises qu'on peut utiliser cette source importante d'epargne de lafagon la plus

productive, car mSme si ces fonds:sont necessaires pour la.plus grande part dans le

secteur agricole, il existe tou jours un surplus potentiel- qui peut alimenter le cburi~

principal de credit et servir ainsi dans d'autres secteurs.

Obligations publiques emises a fins speciales ■

20. II existe une autre methode populaire de mobiliser l'epargne en vue d'investis-

8/ Nations Unies, Economic Bulletin for Asia and the Far £ast, Vol. XIII, n° 3 p. 2
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sements publics directs dans un secteur dome: la vente d'obligations publiques

emises a des fins speciales. Gette forme de creance interesse surtout les investis-

seurs et preteurs institutionnels tels que les caisses de consignations, les caisses de

prevoyance et les universites. Dans certains cas, les societes ou organismes publics

de logement sont habilites a ecouler ces obligations directement; 1'operation peut

aussi etre faite par I1organisms monetaire central. L'un des principaux avantages

de ce type de financement est que le produit de I1 emission est prealablement affecte

a une fin speciale, par exemple l'habitation, et que la question de priorite ne se

pose pas. On a dit que c'est seulement quand 1'epargne supplementaire, et non une

epargne detournee d'autres utilisations possibles, que l'economie y trouve un avan-

tage net. II en serait bien ainsi3 si toutes les autres utilisations de I1epargne

existante ayaient une utilite au moins aussi grande pour l'economie que des inves-

tissements dans l'habitation. II s'agit la. bien.entendu de determiner quel est pour

chaque pays l'ordre des priorites nationales. I.ais nombreux sont les gouvernenients

de pays en voie de developpetnent qui verraient sans doute d'un bon oeil le transfert

d'une partie de 1'epargne vers les investissements dans l'habitation ou vers des

investissements supplementaires nets, s'ils pouvaient trouver une fagon d'effectuer

ce transfert. Dans certains cas, les gouvernements ont pris des mesures en vue

d'encourager, parfois en exerc,ant une certaine pression, les institutions financieres

privees telles que les compagnies d'assurances et les caisses de consignations a,

acheter des obligations ou autres valeurs d'Etat pour reunir des fonds supplementaires

destines au programme d'investissement public. II s'agit la encore d'une question qui

demande beaucoup de prudence et de comprehension. II y a neanmoins des exemples

de reussite remarquable due a 1'utilisation de concessions (ou sanctions) fiscales

et d'autres moyens de pression.

Er.ogrammes dT epargne obli^atoire

21. Pour assurer un courant d1epargne regulier, on peut imposer des contributions '

obligatoires - generalement prelevees sur les salaires - ou simplement majorer les

imp6ts- L'opportunite de mobiliser de cette maniere des ressources pour les programmes

d'habitation releve de la doctrine economique et politique et 1'on ne peut done

en decider que dans le contexte de la situation propre a chaque pays. Meme si l'on

adopte cette methode, la possibilite qu'a le gouvernement d'imposer et de recouvrer
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ces contribution's est sujette a toutes les restrictions iriherehtes a des ressources

administratives limitees, a Invasion fiscale, au pouvoir politique, etc. Neanmoins,

l'epargne forcee est une des methodes les plus stores qui se puissent trouver pour

transferer des ressources reelles au secteur public. D'autre part, des prelevement s

speciaux sur les salaires, de preference accompagnes de cotisations patron$les

fixees sur la base des benefices et qui doivent §tre utilisees pour les programmes

connexes de I'&tat, constituent egalement un bon moyen d'assurer un courant regulier

de capitaux vers ce secteu^etc-e systeme est actuellement applique dans un certain' .

nombre de pays, developpes aussi bien qu'en voie de developpement. Les obstacles

dans ee cas sont la resistance patronale et la difficulte de fixer un ordre de

priorite pour determiner quels secteurs beneficieront des contributions speciales

existantes, telles que la s^curite sociale ou 3-es caisses de prevoyance, 6u s'il

faut prevoir de nouveaux prelevements a des fins speciales, comme pour 1'habitation.

Un moyen serait de deduire une certaine somme du salaire de chaque travailleur en

vue de l'achat d'obligations de logement, les coupons porteurs d'interets etant

donnes a chaque souscripteur. Ce procede constitue en fait un investissement force,

mais on pourrait peut-@tre 1'encourager sans susciter trop de resistance, a condition

de persuader d'autres groupes specialement interesses de I1accepter.

MESURESDE3TINEE3 A AUaJMTEit LES INVESTISoH-IENTS PRIVES

22. De meme que le gouvernement peut encourager 1'achat prive d'obligations d'Etat,

il dispose de moyens indirects pour promouvoir une augmentation des investissements

prives directs dans les hypotheques, la construction d'immeubles residentiels et la

production de materiaux de construction. On peut citer notamment:

(1) Les concessions ou sanctions fiscale.s. La legislation de certains pays

en voie de developpement accorde des avantages fiscaux importants (juqqu'a

100 p. 100 selon le typo et lo cout unitaire) au:: constructeurs qui produisent

des logements d'interet social". Ce systeme pourrait s'appliquer egalement

aux producteurs de materiaux de construction en cas de penurie aigue ou lorsqu'il

y a lieu d'augmenter la capacite de production.

(2) L'imp6t foncier. Base sur des objectifs sociaux, il peut aussi constituer

un moyen puissant d'encourager 1'amenagement aux fins de I1habitation de terrains

propices non amenages. Cette methode a ete utilisee avec succes dans de nombreux



.. pays dont les autorites nationales ou locales, ont adopte une politique generale

d'utilisation des terres.

(3) L'amenagement mixte a des fins commerciales et residentielles. ..On a souvent

constate qu'il etait avantageux de favoriser 1•amenagepent de terrains simul-

tanement a des fins commerciales, industrielles et residentielles de maniere

a encouragei' les capitaux prives a s'investir dans I1habitation. On peut,

par exemple, vendre ou ceder a bail des terrains, publics a des entrepreneurs

prives en stipulant qu'ils devront y construire un certain nombre d'unites

residentielles. Dans les cas ou les investissements commerciaiix. et industriels

sont propriety de l'Etat, les benefices peuvent Stre affectes a des fins d'ame-

nagement,collectif, y corapris la construction:residentielle.

(.4) Les operations generatrices de capital. .Outre la methode maintenant clas-

sique k< fournir des prets generateurs de capital aux nouvelles institution's

:d'epargne et de credit, les gouvernements pourraient aussi examiner lMpportunite

de mettre a la disposition de particuliers ou de cooperatives des terrains a

bttir amenagesj payables au comptant ou au moyen d'un anprunt a moyen terme.

Les terrains a batir inciteraient les proprietaires a epargner (pour renibourser

l'emprunt contracte ou pour investir dans I1habitation elle-meme) et lui don-

neraient un actif lui permettant d'ohtenir d'autres credits sur le marche des

capitaux. Ces programmes ont reussi noh seulement a favoriser I1 augmentation des

investissements dans ce secteur mais aussi a augmenter l'epargne totale et

a fournir aux gouvernements une source nouvelle de revenus sous la-forme de

nouveaux impots sur les terrains.amenages.

(5) Systemes de bonification d'interets. En examlnant les mesures exposees

ci-dessus et les autres efforts en vue d1augmenter les investissements prives

directs ou les investissements de portefeuille (obligations, hypotheques),

on ne doit jamais negliger la question du rendement. ^uel que soit le systeme

d1encouragement et de sanctions, il y a un rendement minimum que 1*investisseur

prive est dispose a accepter. Une autre methode pouvant produire des avantages

considerables moyennant une mise de fonds publique relativement faible cdnsiste

■a accorder des bonifications d'interets. En gros, il s'agit d'un systeme par

lequel le gouvernement corapense la difference qui pourrait exister entre le'

montant que les emprunteurs (ou locataires) peuvent payer et le revenu minimum

exige par les investisseurs. Un aspect important de cette operation-e-st-le
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maintien du courant de revenus necessaire- pour assurer cet appoint pendant

toute la duree de l'emprunt ou de l'investissanent. II est essentiel que

I1organisme gouvernemental charge de cette operation ait la certitude de pouvoir

obtenir les ressources necessaires a cette fin. Elles peuvent provenir de

diverses sources: credits directs de I1administration centrale, regionale ou

locale, impots a cffectation speciale, revenus d'operations existantes, nouvellee

ou en preparation, sources internationales.

(6) Legislation obligatoire. Lorsque les diverses formes d'encouragement *

enumerees ci-dessus ne produisent pas une augmentation raisonnablea des inves-

tissements prives, le gouvernement peut faire adopter des dispositions legis

latives qui obligent les institutions ou societes de financement appropriees a

consacrer un certain pourcentage de leurs reserves ou de leurs benefices a

des programmes d1habitation* Ce systeme peut etre combine avec une ou plusieurs

des autres methodes pour obtenir le type de construction dont on a le plus besoin.

(7) Immeubles locatifs. Dans les pays ou sevit 1'inflation, il se peut que

la forme d'investissement convenant le mieux aux investisseurs prives soit

l'investissement direct ou la prise de participations dans la construction

d'unites locatives. Cette foruule permet de rajuster les rendements a. court

terme au fur et a mesure qu'augmente le niveau general des prix. II faut eviter

dans ces cas l'effet nogatif d'un controle trop strict des loyers. 3i le con-

trole s'impose, il y aurait peut-etre inter^t a le faire porter sur les benefices

plutot que sur les loyers eux-memes. Lorsqu'une legislation generale sur le

controle des l>yers reste en vigueur bien qu'elle ne reponde plus a la situation,

il faut envisager son abrogation progressive, au moins pour ce qui est des

constructions nouvelles.

LE SECTEUR ^XTERIEUR

23. Le rapport du Secretaire general sur le financement international de 1'habitation

9/
et des services collectifs - a examine en detail les princip.es et problemes lies a

1'utilisation de fonds provenant de sources exterieures dans les programmes de logement

et programmes' connexes des pays en vpie de developpement. Ces principes peuvent Stre

resumes comme suit:

9/ ST/SOA/79-
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(a) L'allocafeion de fonds exterieurs au secteur de l'habitation ne se justif?

que d^.ns la mesure ou ces fonds contribuent aux objectifs economiques et soci^

du pays beneficiaire au moins autant que s'ils etaient utilisesdans d'autres

secteurs; ..' ,_-L..

(b) Cette condition remplie,, il faut s'assurer que les fonds exterieurs sont

effectivement neces^aires pour importer des biens et services essentiels. a.la

construction, de logements mais ne poivant etre produits sur place ou contribu'

ront a mettre en mouvement des processus et activites d'un interet social

. suffisamment grand pour justifier ce supplement a la dette nationale.

24. Lprsqu'on analyse, sur la base des principes decrits plus haut, le pour et

le contre d'un apport exterieur a l'habitation, il ne fait guere de doute que ces

fonds ne constitueront qu'un fa^ble pourcentage du volume total des capitaux in

vestis dans ce secteur. i:ais le volume total des fonds necessaires prend des pror

portions considerables, surtout si on le compare au volume reel des. capitaux ex- ,

terieurs qui sont actuellement consacres a ce secteur. Le volume exact de ces

bespins .supplementaires et 1'utilisation la plus productive de ces capitaux exteri^

peuvent certes donner lieu a controverse, mais il est incontestable que le taux

act.uel devra §tre sensiblement releve en vue d'atteindre les objectifs minimaux

indiqu^s dans le mpdele. On trouvera ci-apres un bref expose des methodes qui

permettraient d'augmenter le courant des capitaux exterieur& vers ce secteur. . .

Action des pays en voie de developp'ement '

25. Sans voulpir.examiner ici l'utilisation des fonds exterieurs au titre des

programmes nationaux.de l'habitation, il serait utile de signaler les mesures

que les gpuvernements beneficiaires pourraient prendre pour cre^r ou ameliorer

les conditions propices a un courant accru des capitaux exterieurs ppur les pro

grammes de logemerit et les programmes connexes, car il est peu probable que les

sources potentielles de capitaux, qui ne suffisent deja pas a satisfaire la demanc

dont elles sont l'objet, aient naturellement tendance a offrir des montants sensi

blement superieurs a un secteur auquel elles reservaient jusqu'a present un rang

de priorite peu eleve. Pour cela il f^udrait que les gpuvernements africains .

foraiulert une politique du lpgement bien definie.,- que les.pro.blemes du.logement

soient integres dans la planification du developpement economique, que les prograr
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etablis soient fondes sur les besoins estimatifs, que les terrains necessaires

soient disponibles et qu'il'.existe un apnareil technique et administratif en

mesure de mettre en oeuvre les programmes.

Activite reqionales

26. Outre la penurie generale de capitaux, l'un des principaux obstacles a I1in

dustrialisation de la production des materiaux de construction, dans nombre de

pays en voie de developpement, est que le marche interieur potentiel ne justifie

pas les grosses depenses en capital qui sont necessaires aux fins d'investissement,

dans certaines operations. Par exemple, la production de ciment, qui est certaine-

ment l'un des materiaux de construction les plus utiles et les plus adapfcia&bB^ "

peut entralner de telles imrnobilisations de capitaux que les petits pays en voie

de developpement sont forces d'importer ce produit et de sacrifier de ce fait de

precieuses devises. Cependant, il est possible qu'en travaillant de concert

pluaieurs pays voisins:. soient a meme d'implanter leur propre cimenterie - even-

tuellement avec un pr§t de 1'exterieur - moyennant un cout initial individuel

sensiblernent inferieur. La strategie de la Commission economique pour l'^frique

consiste depuis quelque temps a former des groupements economiques sous-regionaux

et des groupements sous-regionaux pour certaines industries. Plusieurs industries

ont ete retenues a cet effet et certains projects sont en cours, notarament dans

le domaine des materiaux de construction. On trouvera des renseignements plus

detailles a ce sujet dans le rapport de la Commission sur sa huitieme session *-'*"

27. Dans le domaine du financement de I1 habitation, un programme extrSmement

interessant et ambitieux a ete mis sur pied recemment sous les auspices de la

Banque centre-americaine d'integration economique. Ce programme trouve son ex

pression dans le nouveau service de pre"ts a I1 habitation organise par la banque

en question. Lors d'une reunion des presidents des cinq pays d'Amcrique centrale

et des Etats-Unis, qui s'est tenue en 19^3 a Jan Jose (Costa Rica) pour examiner

les possiblites de developpernent economique et social dans la region, il a ete

propose notamment, pour ajouter a ces efforts nationaux dans le domaine de 1'habi

tation une aide supplementalre, l'idee de fonder un service regional.de prets

a 1'habitation faisant partie de la iianque centre-americaine d'integration econom'

et eonstitmnt xmh source auxiliaGire-ae-e^dit hypoth^o-alre, - (f^fte propoaitsi&n s'

concretis^e en novembre de la me"me annee par un accord conclu entre la Banque cent •

americaine d!integration economique et le Gomvernement des Etats-Unis, aux termes

dUquelv les-^Stctts-Unis ont accepte

icy e/cn.14/393.



de pr8ter a cette banque une somme de 10 -millions >de dollars aun taux minimal

d'inter§t de 0,75 p. 100, remboursable en 30 ans avec un differe de 10 ans. Ce

pre"t a pour but d'aider a financer les operations dun sendee de pr@ts a l'habitati

mis sur pied par la banc-ue centre-americaine d1 integration Economique et qui servir

de source de financenient subsidiaire pour les institutions de credit hypothecaire

des pays membres, de conserver ou de vendre le portefeuille accumule et de vendre

les participations au dit portefeuille.

Banques nationales de developpement .

28. Les banques nationales de developpement jouent maintenant un role important

dans le developpement economique, notamment en ce qui concerne I1 allocation de

fonds exterieurs a des fins de developpement'. Ces banques different des banques

coromerciales et des banques d'epargne en ce que leurs statuts et leur politique

generale d'investissement favorisent surtout des projets ou programmes qui sont

■ dans ■!• interest aVong terme des pays en voie de d^veloppement mais qui peuvent

ne. pas.Stre'nbanc:ables" aux conditions commerciales normales. L'expansion de

1' Industrie;, du bStiment et des materiaux de construction releve certainement du

domaineid'activite de ces banques. Pourtant, aucun effort sefieux n'a ete* fait

a ce.jour pour coordonner les programmes d^investissement de ces banques avec les

plans nationaux en matiere de logement. II est fort possible que, .par exemple,

des investissements dansla production de tuyauteries metalliqiies et autres fa

brications metalliques legeres soient provisoirement contre-indique*s en raison

des limitations du marche, alors qu'ils ^eraientparfaitement justifies dans le

cadre d'un programme coordonne de construction de logements ou d'equipements col-

lectifs. C'est la que doit intervenir 1'organisme central du logement: il doit

chercher par tous les moyens k coordonner les plans de developpement dans le secteiv

de l'habitation. avec les autres secteurs en vole d1expansion pour atteindre des

buts mutuellfe-nent complementaires. Si la legon du passe nous enseigne quelque

chose, c'est que le logement ne peut a lui seul revendiquer des ressources precieus:

en capitaux nationaux et internationaux. II reQoit cependant 1'att'ention et 1'appu:

qu'il raerite lorsqu'il est prouve qu'il peut contribuer de fa?on positive1 au succes

d'autres programmes d'investissement ou que son ommission risquerait d'en compromett

le succes, d'oa la necessite d'integrer le logement dans la planification nationale

du developpement sconornique.
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Banques regionales de developpement

29. Les banques regionales de developpement representent egalement un important

service d'assistance finahciere et technique aux pays en voie de developpement.

Ces banques, qui n'ont ete creees que recemment pour repondre aux besoins des regi^

en voie de developpement, peuvent jouer un role vital, notamment en aidant les pay,,

qui en sont membres a mettre sur pied leurs propres institutions de financement

de I1habitation. II y a maintenant une banque de developpement dans chacune des

grandes regions en voie de developpenent. A ce jour, seule la Banque interamerica::

du developpement (BID) a execute un programme actif d'assistance au secteur de

I1habitation.

30. Les banques regionales de developpement seront justifiees a accorder le rang

de priorite qui s'impose au secteur de l'habitation si on leur presente clairement

le role de l'habitation et des activites qui s'y rattachent dans les plans de de

veloppement economique integre. On a encore tendance, a la Banque interamericaine

du developpement par exemple, a considerer la construction d1 habitations comme

une activite essentiellement sociale (d'ou le nom de Fonds de de"pot pour le progret

social donne.a La source de la quasi-totalite des fonds fournis par l'intermediairr

de la BID). En outre, faute de bien comprendre comment utiliser au mieux les

capiteux exterieurs, on a employe le gros des capitaux exterieurs effectivement

fournis a financer directement les projets d'habitations au lieu de financer les

"biens de production" de l'industrie du logement, c'est-a-dire les usines qui

fabriquent des materiaux de construction, les entreprises de construction et les

institutions de financement. II est evident que les Banques regionales de develop

pement pourront faire beaucoup dans ce domaine une fois que l'on aura compris

l'influence des programmes de construction d(habitations et des programmes connexec

et une fois que l'on aura formule* des politques precises concernant l'utilisation

des capitaux internationaux. A cette fin, la participation de la Banque africaine

de developpement a I'enquSte entreprise par 1'Organisation des Nations Unies et

la Commission economique pour 1'Afrique sur tout ce domaine d'activite*s, marquerait

un progres certain.
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/ ..--.-, ■ . PROGRAMS EM COURS D'EXECUTION PAR L'ORGANISATION, DE3 ; ; .

NATIONS UNIES DANS LE DO.iAlNE DU FINANCS-.ENT DE I1 HABITATION

31- Poursuivant ses efforts pour augmenter les investissements tie capitaux dans

les programmes d'habitation et les programmes connexes, l'Organisatiorii;&es Nations

Unies, en collaboration avec la Commission economique pour l'Afrique et d'autres

commissions economiques regionales, a pris recemment un certain nombre de mesures

y dans ce sens. :

32. Tout recetrmentj elle a cree un troupe d1 etude special sur le financement de

I1habitation, compose de fonctionnaires specialistes de lfhabitation, du financement,

de l^econoraie, de 1'administration publique'et du droit. Sous la direction generale

du Centre de 1'habitation, de la construction et de la planification, 1'organe des

Nations Unies a qui revient la principale responsabilite dans ce domaine, ce groupe

d1etude est en train d'etudier une proposition ten&ant a creer une nouvelle ins

titution financiere internationale qui serait chargee d'encourager et d'epauler

les etablissements specialises de credit et d'epargne dans le's pays'en voie de

de*vel6ppement. Cette proposition a ete elaboree comme suite a la resolution 1170

du Conseil economiqus et social, qui demande au Secretaire general de formuler de

noUVeaux criteres, raethodes, procedures et moyens institutionnels afin d'augjnenter

le volume et lTefficacite du courant des capitaux destines a l'habitation et aux

services collectifs.

33- Suivant les directives contenues dans cette resolution, le Centre de I1habi

tation, de la construction et de la planification a organise des discussions et des

reunions consultatives avec des particuliers et personnalites officielles represen-

tant tout^s sortes d1etablissements financiers publics et prives de nombreuses

regions differentes. La proposition actuellement a. l'examen, qui co'ristitue la

synthese des idees exprimees par ces groupes, est corroboree par la reussite de

programmes analogues entrepris ces dernieres annees dans plusieurs pays en voie

de developpement.

34* La proposition est essentiellement fondee sur la conviction que les capitaux

destines a financer la construction d'habitations et de services collectifs connexes

doivent etre mobilises a 1'interieur du pays - l'assistance internationale jouant

avant tout lerole d'un catalyseur. On a egalement conclu que> comme dans d'autres

secteurs du developpement, pour transformer l'epargne des particuliers en credits
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a long terme, il fallait que les etablissements charges de mobiliser les capitaux

soient axes sur des besoins et des conditions specifiques. C'est en fonction de

ces considerations et apres avoir examine I1experience acquise dans d'autres pro

grammes de financement international que I1on a recomraande de creer a I1interieur

du systeme des Nations Unies une Societe Internationale de financement de l'habi

tation (International Housing Finance Corporation, IHSC), dont les trois fonctions*'

principales seraient de: .

1. Creer dans les pays en voie de developpement, au moyen de fonds generateurs

de capitaux et d'une assistance technique, des systemes et des etablisse-'

ments d'epargne et de credit appropries axes principalement sur le finan

cement de l'habitation.

2. Priter assistance pour aider a placer les titres hypothecaires sur le

marche interieur et sur le marche international, au moyen de programmes

internationaux d'assurance et de reassurance.

3- Fournir aux gouvernements qui le demandent une assistance technique et

des services consultatifs specialises dans le domaine du financement de

l'habitation.

35» L'ONU fournit aussi en ce moment, par l'intermediaire de ses programmes d!as-

sistance technique (PNUD et programmes ordinaires aT), des conseils et des conseil-

lers regionaux et speciaux ainsi que des projets a long terme. Les Nations Unies

par le truchement des commissions economiques regionales, du PNUD et du Centre

de I1habitation, de la construction et de la planification^ fournissent un concours

technique a. ces programmes et, en outre^ examinent en permanence les nouySXlOs - .=j

possibilites d'action? a la fois sur le plan international et sur le plan interieur.

Une assistance technique a ete fournie sur presque tous les aspects du financement

de l'habitation et notamment sur:

La determination des besoins institutionnels

La gestion des programmes d'epargne et de credit

Les cooperatives d'epargne et de financement

Lfanalyse du marche du logement

Les aspects juridiques et legislatifs du financement de l'habitation

Les programmes d'epargne a l'intention des families a. faible revenu


